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Déclaration relative aux déplacements essentiels / présence indispensable sur le lieu de travail  
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Déclaration relative aux déplacements essentiels  
et/ou présence indispensable sur le lieu de travail 
dans le cadre des mesures prises  
pour lutter contre le COVID-19

L’employeur soussigné 

nom 

dont le siège est sis

inscrit à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro

représenté par

en qualité de

déclare que son travailleur , domicilié(e) 

exerçant la fonction de

doit effectuer un déplacement essentiel, car (cocher la mention correspondante):

 la fonction ne peut être exercée en effectuant du télétravail 

 le déplacement professionnel ne peut être reporté

doit être présent sur le lieu de travail, car (cocher la mention correspondante):

 la fonction ne peut être exercée en effectuant du télétravail 

 autres

date  lieu

signature et cachet de l’employeur
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